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ÉDITO DU MAIRE 
Madame, Monsieur, 

L 
e 27 mars dernier, le Conseil Municipal a ap-

prouvé les comptes de la commune pour 

l’année 2023 et voté le budget 2024. 

Il apparaît que la situation financière de la 

collectivité est saine et satisfaisante. 

À noter que nous avons remboursé la totalité de nos 

emprunts et que, dans le même temps, nous  

n’augmentons toujours pas les taux communaux 

pour les impôts locaux. Ainsi, si la pression fiscale sur 

les ménages augmente, ça n’est pas de notre fait. 

Pour l’année 2024, nous investissons notamment 

dans :  

 la réfection des toitures du futur espace culturel, 

du dépôt d’objets issus des fouilles  

archéologiques rue de Lessard et de la Mairie ; 

 l ’aménagement du pôle mult imodal 

(prolongement de la voie douce, aire de  

covoiturage, espace sécurisé pour les bus  

scolaires…) à l’aire de Sonnenbühl et mise en 

place d’un plateau ralentisseur, rue de  

l’Hôtellerie ; 

 la réfection des enduits intérieurs de la chapelle 

Sainte-Eugénie ; 

 l’aménagement intérieur de la maison d’accueil 

d’urgence dans le cadre de l’opération 

« protège-toit » ; 

 des travaux de renouvellement des réseaux et 

réfection de la voirie, rue Ernest Villalon ; 

 la reprise des concessions (en état d’abandon ou 

arrivées à échéance) dans le cimetière ; 

 le lancement d’une opération de fouilles  

archéologiques pour un futur lotissement, route 

de Languenan ; 

 l’acquisition d’un nouveau camion pour les  

services techniques. 

Et aussi, le lancement du projet du futur espace  

culturel dans les locaux de l’ancienne école privée 

avec le recrutement d’un VTA (Volontariat Territorial 

en Administration) chargé de nous accompagner 

dans l’élaboration de ce projet. 

Par ailleurs et dans un tout autre domaine, nous  

allons accueillir un kinésithérapeute, M. Georges 

BILLARD, dans notre cabinet médical à compter du 

1er septembre prochain (cf. pages intérieures). 

Pour Dinan Agglomération : Lancement de la  

révision générale du Plan Local d’Urbanisme  valant 

Plan Local de l’Habitat. Cette révision est rendue 

nécessaire du fait du contexte législatif et  

réglementaire qui a fortement évolué ces dernières 

années, notamment la loi Climat et Résilience qui 

impose une trajectoire vers l’objectif Zéro  

Artificialisation Nette (ZAN). Il y aura une réduction 

drastique de la consommation de terres agricoles 

et d’espaces naturels pour l’implantation de  

lotissements. Il faudra donc densifier encore  

davantage et rechercher au sein des espaces bâtis 

actuels, des espaces de densification.  

Bref, penser l’urbanisation autrement, si on veut 

continuer à accueillir de nouveaux habitants. 

Ainsi, que ce soit au niveau communal ou au  

niveau de Dinan Agglomération, les projets ne  

manquent pas. Dans tous les cas, le but est le 

même : rendre notre territoire attractif. Et c’est le 

cas. J’en veux pour preuve, les demandes  

d’acquisition de lots à bâtir au Quartier Silicia. À ce 

jour, 22 réservations et déjà 7 permis de construire 

déposés. Des jeunes primo-accédants notamment. 

Corseul n’est pas considérée comme un pôle  

structurant dans l’armature territoriale de Dinan  

Agglomération. Mais peu importe l’étiquette, notre 

commune jouit d’une belle image et d’une bonne 

réputation. C’est là l’essentiel. 

Je vous souhaite un bel été et de bonnes  

vacances. 

Le Maire, 

Alain JAN 
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ZOOM SUR LES MANIFESTATIONS  

Amicale Laïque :  
Soirée Années 80 

La 1ère édition de la soirée années 80 

organisée par l’Amicale Laïque a  

rencontré un franc succès.  

L’association remercie tous ses  

bénévoles et nombreux participants 

pour cette belle soirée. 

Inauguration du Pumptrack 

Ce nouvel espace ludique, qui vient compléter l’offre déjà  

présente sur la commune, a été inauguré le vendredi 15 avril en  

présence du sous-préfet Bernard MUSSET, à la veille de son départ à 

la retraite, de la députée Mme Chantal BOULOUX, des conseillers  

départementaux, du président de Dinan Agglomération et des  

conseillers municipaux. Cette structure souhaitée par les familles et 

impulsée par la nouvelle équipe municipale a trouvé ses adeptes 

dès la fin de la 1ère phase des travaux en juillet 2023. Depuis mars 

2024, un wall ride complète l’ensemble.  

Le montant des travaux réalisés par la société Ptracks s’élève à  

93 280 € avec obtention d’une Dotation d’Équipement des Territoires 

Ruraux (DETR) de 27 984 €, soit un autofinancement de 65  296 €. 

Un vif succès pour l’APE  
L’année scolaire 2023/2024 touchant à sa 

fin, nous sommes ravis d’avoir pu partager 

avec vous de nombreuses manifestations 

comme, dernièrement, une chasse aux 

œufs, un vide grenier, ou encore pour la 

première fois un concours de palets !  

Bien que réussies, ces actions nous ont aussi 

permis de constater une réelle diminution de 

l’engagement des bénévoles sur l’ensemble 

de l’année, et nous espérons vivement  

pouvoir de nouveau compter sur vous. 

Moto Cross National 
Après une année 2023 qui a marqué les 

esprits, les bénévoles de l’Amicale  

Motocycliste Curiosolite (AMC) se sont 

remis à l’œuvre.  

En accord avec la famille de Sébastien 

(dossard 107) le motocross national de 

Corseul a eu lieu le 9 juin 2024 avec au 

programme : le championnat de  

Bretagne 125cc et vétérans ainsi que 

les trophées CMB et Hyper U.  

Nuit des Musées à  
ArchéoMusée Coriosolis 

De nombreuses animations ont été 

proposées dont un village gaulois 

reconstitué en Playmobil ainsi que la 

projection d’un docu-fiction sur le 

Pacte Gaulois. 



          La Gazette de Corseul   Juin 2024    Édition n° 88          Page 5 

ACTUALITÉS 

Comice Agricole Val d’Arguenon 
Lors de l’assemblée générale du 8 mars 2024, ont été 

dressés les bilans moral et financier de l’édition 2023 à 

Languenan. Celle-ci a rencontré un vif succès, favorisé 

par une belle météo. 

Place, donc maintenant, à l’édition 2024 qui se  

déroulera le 31 août prochain à Corseul sur le terrain 

situé en face de la Zone Artisanale en bordure de la 

route départementale. Morgan HÉREL et Pierre-Yves 

PAVY, les deux coprésidents de l’association, espèrent 

« faire aussi bien qu’à Languenan ». Les visiteurs  

pourront compter sur les traditionnelles animations : 

concours bovins, exposition de matériel agricole,  

concours de labour... mais le Comité réfléchit à 

d’autres animations sachant qu’ un vide-grenier est 

déjà acté. Pour que le Comice se déroule dans les 

meilleures conditions, les associations communales 

sont invitées à participer à la manifestation, qui draine 

toujours un public nombreux. 

Les bénévoles seront les bienvenus pour assurer le  

succès de l’événement. Les organisateurs estiment  à 

une centaine le nombre de volontaires à « recruter ». 

Ceux-ci pourront aider aux buvettes, au service des 

repas (midi et soir) et à la sécurité sur le parking. Les 

personnes désireuses d’aider doivent se faire connaître 

en mairie à contact@corseul.fr ou au 02 96 27 90 17. 

Le Grand Forum des Associations du 
secteur Plancoët Plélan 

Le Grand Forum des Associations est prévu le samedi 7 

septembre 2024 de 10h à 17h à la salle omnisports de 

Plélan-le-Petit. 

Venez choisir l’activité qui vous plaît pour vos enfants 

ou pour vous-même ! Retrouvez de nombreuses  

associations du secteur Plancoët Plélan dans des  

domaines d’activités très variés : loisirs culturels et  

artistiques, activités sportives, vivre ensemble. 

Associations : Inscrivez-vous en ligne ! 

Désormais les associations peuvent faire leur demande 

d’inscription au Forum directement en ligne sur notre 

site web. Dans la rubrique “Infos pratiques” retrouvez 

tous les renseignements sur les conditions de votre  

installation. Les associations présentes au forum auront 

un emplacement privilégié sur notre site web avec des 

photos et un descriptif plus complet. 

Découvrez-les sur : www.grandforum-plancoet-plelan.fr 

Plus de 300 associations répertoriées sur notre site 

web ! 

Un outil très pratique pour les habitants du secteur car 

il peut permettre de trouver les associations du  

territoire par type d’activités, par commune, par mot-

clé et toutes les infos pratiques de la prochaine  

édition. 

Contact :  

www.grandforum-plancoet-plelan.fr 

Courriel : forum-associations@orange.fr 

Adresse : Place de la Mairie – 22130 Plancoët 



ACTUALITÉS 
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Bibliothèque municipale : fermeture 
estivale du 5 au 11 août inclus 

Notre équipe de bénévoles continue de 

vous accueillir le mercredi et le samedi de 

10h à 12h. À l’écoute de vos suggestions et 

observations, elles vous accueillent avec 

gentillesse. Leur planning de présence est 

établi en concertation, mais il serait plus 

aisé, si elles étaient plus nombreuses.  

Nous lançons donc un appel à des  

volontaires qui pourraient assurer une ou 

des permanences, faire du prêt-retour,  

aider à l’équipement des nouveautés, 

conseiller, animer etc… Si vous aimez les 

livres et les bibliothèques, n’hésitez pas à 

vous faire connaître sur bibli@corseul.fr 

« Quand je pense à tous les livres qu’il me 

reste à lire, j’ai la certitude d’être encore 

heureux. » Jules RENARD 

Jean-Luc DEZANIAUX 
Jean-Luc DEZANIAUX est parti le 7 juin à vélo 

de Corseul pour un périple le conduisant à 

Toulon. 

Ce défi est à la fois sportif : parcourir 1 500 

km en 14 jours, franchir 28 cols dont 8 à  

2 000 m et solidaire, car dédié à un 

membre de sa famille atteint d’un cancer. 

Arrivée d’un kinésithérapeute 
- Maison médicale 

Georges BILLARD vous accueille 

dans la maison médicale de  

Corseul tous les jours de la semaine 

à partir de septembre 2024.  

La prise en soin débute systématiquement par un bilan 

afin de faire ressortir des objectifs thérapeutiques sur  

lesquels vous pourrez travailler. Diverses méthodes de  

traitement sont possibles selon vos besoins et vos  

possibilités. Tout au long de son cursus et expérience en 

tant que psychomotricien (Diplômé) et Enseignant en  

Activité Physique Adaptée (Licence et Master), il s'est 

spécialisé en gériatrie en développant des approches de 

prise en soin complémentaires à la kinésithérapie 

(relaxation, imagerie motrice, danse, activité physique 

adaptée, etc...). 

Achat d’un nouveau véhicule aux services 

techniques, coût de l’opération : 30 000 € 

TTC. 

Recrutement de deux nouveaux agents 

(3ème et 4ème sur la photo) : Arthur BEJOT et 

Nicolas GAUTEY. 

Travaux de sécurisation aux abords de l’école 

Réfection de la toiture du futur pôle culturel (54 825, 34 € TTC) 

Services techniques 

Le portail et le muret côté Hall des Sports ont été  

réhaussés et le grillage protégé pour un coût de  

7 315,08 € TTC. 
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ACTUALITÉS 

Échos de Dinan  
Agglomération 

 

Ordures Ménagères : Des bacs individuels « ordures 

ménagères » seront distribués à chaque foyer courant 

novembre 2024. La collecte ne débutera que fin  

janvier, début février 2025. Les modalités de collecte 

vous seront communiquées dès que possible.  

Colonnes sélectives : La collecte du papier sera  

organisée différemment puisque le papier ira avec les 

emballages. De ce fait, les colonnes papier seront  

supprimées. 

Biodéchets : Des sessions (30‘) de formation au  

compostage sont programmées, il faudra les  avoir 

suivies pour pouvoir bénéficier gratuitement d’un  

composteur. Des sessions seront organisées du 2 au 12 

octobre à Saint-Maudez et du 11 au 14 décembre à 

Languenan. Une session d’une semaine sera organisée 

courant 2025 à Corseul. Il conviendra de s’inscrire à 

ces sessions. 

Déchets verts :  Les particuliers ont toujours la possibilité 

d’apporter  leurs déchets verts en déchèterie. 

 

 

 

 

Pour plus d’information : https://www.dinan-

agglomeration.fr/Environnement-developpement-durable/

Dechets/Biodechets-et-compostage/Je-suis-un-particulier 

 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES - Scrutin les 30 juin et 7 juillet 2024 

RAPPEL : Dans les communes de plus de 1 000 habitants, les électrices et électeurs 

non munis d’une pièce d’identité ne pourront pas prendre part au scrutin, même 

connus des membres du bureau (art. R.60 du code électoral).  



LE CONSEIL EN BREF 
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FUTUR ESPACE CULTUREL : AUTORISATIONS DE RECRUTEMENT 
D’UN VOLONTAIRE TERRITORIAL D’ADMINISTRATION (VTA) 

Recrutement en CDD de 12 mois d’un Volontaire  

Territorial en Administration (VTA) pour mener à bien 

le projet de création d’un futur espace culturel.  

Subvention  possible auprès des Services de l’État. 

TRAVAUX DE TOITURE DU BÂTIMENT DE DÉPÔT DE FOUILLES 
ARCHÉOLOGIQUES    

Coût des travaux : 42 606.51 € HT. Demande de  

subvention au titre de la DSIL de 80 %. 

TRAVAUX DE TOITURE DE LA MAIRIE    
Coût des travaux : 49 294.80 € HT. Demande de  

subvention au titre de la DSIL à hauteur de 80 %. 

TRAVAUX DE RÉNOVATION INTÉRIEURS DE LA CHAPELLE 
SAINTE EUGÉNIE  

Coût des travaux : 32 996 € HT. Demande de  

subvention au titre du fonds de concours auprès de 

Dinan Agglomération  à hauteur de 50 % 

ANCIENNE ÉCOLE PRIVÉE : DÉMOLITION DE LA PARTIE  
ARRIÈRE DONT LES MURS SONT FISSURÉS.  

Le conseil municipal a donné son accord pour les 

travaux. 

AMÉNAGEMENT AIRE MULTIMODALE DE SONNENBÜHL 

 Recrutement d’un géomètre 

 Maîtrise d’œuvre assurée par l’Atelier du Marais 

 Estimatif financier de MOE : 18 330 € HT 

LOTISSEMENT QUARTIER SILICIA - RÈGLEMENT 

3 conseillers municipaux concernés par un potentiel conflit  
d’intérêt ont quitté la salle et n’ont pas pris part aux délibérations 

et aux votes. 

 Règlement du lotissement adopté.  

LOTISSEMENT QUARTIER SILICIA - FIXATION DU PRIX DE 
VENTE 

3 conseillers municipaux concernés par un potentiel conflit  
d’intérêt ont quitté la salle et n’ont pas pris part aux délibérations 

et aux votes. 

 Prix de vente au m²  fixé à 82 € TTC le m² :  TVA à 

la marge 

 Frais d’acte à la charge de l’acquéreur -  

Notaires du Littoral à Matignon 

PARTICIPATION DES COMMUNES EXTÉRIEURES AUX FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE PUBLIQUE 2023/2025 

Le conseil municipal a décidé d’appliquer les 

coûts moyens départementaux : 1 600 € par 

classe de maternelle (+ de 3 ans) et  

530 € par élève de classe élémentaire. 

SDE22 : EFFACEMENT RÉSEAUX BT/INFRASTRUCTURES  
TÉLÉCOMMUNICATION ET AMÉNAGEMENT EP RUE ERNEST 
VILLALON 

 Projet d’effacement des réseaux BT : Montant 

estimatif du SDE22 : 120 000 € TTC - Participation 

financière communale estimative : 55 000 € 

 Projet d’aménagement de l’éclairage public : 

Montant estimatif du SDE22 : 38 880 € TTC -

Participation financière communale estimative : 

23 400 € 

  Projet de construction des infrastructures  

souterraines de communications électroniques : 

Montant estimatif du SDE22 : 28 600 € TTC -  

Participation financière communale estimative : 

28 600 € 

 ORANGE est maître d’ouvrage des prestations 

de câblage des réseaux de télécommunications 

qui seront facturées à la commune 

 Participation communale globale estimative : 

107 000 € 

CONTRÔLE PÉRIODIQUE DES AIRES DE JEUX ET ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS  
Proposition financière de contrôles par la SOCOTEC 

validée. 

TRAVAUX DE VOIRIE COMMMUNALE  

Autorisation donnée au Maire de faire appel à  

Dinan Agglomération pour des prestations de  

travaux de voirie communale. 

CONTENTIEUX COMMUNE DE CORSEUL / ASSOCIATION LES 
AMIS DU CIP CORIOSOLIS  

Jugement favorable à la commune rendu le 

16/10/2023 et condamnation de l’association à  

verser à la commune 1 000 €. L’association a  

déposé un avis de déclaration d’appel le 

14/11/2023. 

Séance du 6 décembre 2023 



LE CONSEIL EN BREF 

          La Gazette de Corseul        Juin 2024    Édition n° 88          Page 9 

 

AMÉNAGEMENT AIRE MULTIMODALE DE SONNENBÜHL 

Présentation de la première phase du projet et  

validation de l’esquisse d’aménagement puis  

présentation de la 2ème phase à titre informatif sur 

l’aspect sécuritaire. 

 

SOCIÉTÉ DES CARRIÈRES DE BRANDEFERT / COMMUNE DE 
CORSEUL 

Approbation du déclassement d’une portion de la 

VC n° 24 suite à l’enquête publique du 18/11/2023 au 

02/12/2023 et à l’avis du commissaire enquêteur  

rendu le 28/12/2023 et autorisation de signature  

donnée au Maire d’un acte de promesse  

synallagmatique avec la Société des Carrières de 

Brandefert devant Notaire fixant les modalités 

d’échange sous condition suspensive de l’octroi, par 

arrêté préfectoral, de renouvellement et d’extension 

de l’exploitation et de la désaffection. 

MISE EN CONCURRENCE DES CONTRATS D’ASSURANCES 

Autorisation de faire appel à une assistance à  

maîtrise d’ouvrage et de lancement d’une  

procédure de mise en concurrence pour le  

renouvellement des contrats sur la période 

2025/2028. 

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ INTERCOMMUNALE (ABI) DE  
DINAN AGGLOMÉRATION 2024/2026 - 2ÈME VOLET 

 Premier Atlas de la Biodiversité Intercommunale : 

convention signée par Dinan Agglomération 

avec l’Office Français de la Biodiversité en  

septembre 2020 pour 3 ans. 

 

 Souhait de réalisation d’un 2ème ABI 2023/2026  

afin d’accompagner 10 nouvelles communes à 

intégrer leur patrimoine foncier naturel et bâti.  

 Décision du conseil municipal de déposer la  

candidature de la commune de Corseul pour 

être sélectionnée afin de bénéficier de  

l’accompagnement à la coréalisation de son 

plan d’actions communales biodiversité. 

Tous les comptes de gestion et comptes administratifs 

présentés ont été adoptés. 

Résultats de clôture exercice 2023 : 

 Lotissement de la Mettrie : 141 088.65  € 

 Lotissement Silicia : - 697 772.42 € (ce déficit  

s’explique par l’absence de recettes sur cet  

exercice) 

 Commune : 4 820 482.88 € 

 Prévisions budgétaires exercice 2024 : 

 Lotissement de la Mettrie : les dépenses et  

recettes s’équilibrent en section de  

fonctionnement à 141 088.65 € 

 Lotissement Silicia : les dépenses et recettes 

s’équilibrent en section de fonctionnement à  

1 387 782.42 € et en section d’investissement à  

1 685 554.84 € 

 Commune : les dépenses et recettes s’équilibrent 

en section de fonctionnement à 7 241 497 € et en 

section d’investissement à 2 871 680 € 

TAUX D’IMPOSITION 2024  

Le conseil municipal a décidé de conserver pour  

l’année 2024, les taux votés en 2023 : 

  Taxe d’habitation résidences secondaires :  

12.11 % 

  Taxe sur le foncier bâti : 35.21 % 

  Taxe sur le foncier non bâti : 62.53 % 

INFORMATION : Nomination de 2 référents PLUiH: 

Jacques GUGUEN et Emeric PORCHER. 

Retrouvez l’intégralité des délibérations 

du Conseil Municipal sur le site internet 

de la commune. Elles sont également 

consultables en Mairie. 

Séance du 21 février 2024 

Séance du 27 mars 2024 



LE CONSEIL EN BREF 

Les comptes administratifs 2023 

Les comptes administratifs sont votés par le Conseil Municipal. Ils présentent les dépenses et les recettes  

exécutées et perçues lors de l’année écoulée. Ils doivent être en stricte concordance avec les comptes de  

gestion établis par la Trésorerie qui sont approuvés par le Conseil Municipal.  

COMMUNE  Section de fonctionnement      Répartition des dépenses et des recettes 

COMMUNE  Section d’investissement        Répartition des dépenses et des recettes 

Résultat de clôture cumulé 2023 : 4 820 482,88 € 
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2024 

Dette par habitant : 0 € 



VIE MUNICIPALE 
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Naissances 

2 janvier 2024 à Saint-

Malo, Lina JOSSE, 6  

Trémeur 

11 janvier 2024 à Saint-Grégoire, Matïa JOSSE, 5 L’Orée 

du Bois 

28 mars 2024 à Rennes, Solenn LOUIS, 8 La Giendrotais 

24 avril 2024 à Saint-Malo, Aylan GUIGNARD, 1 Lot de 

l’Étang 

15 mai 2024 à Saint-Malo, Gabrielle VARIN, 8 rue de 

l’Arguenon 

PACS 

2 janvier 2024 : Antoine COCHET et Manon LE CARROU,  

6 La Forestrie 

19 janvier 2024 : David BEZIER et Marina PELLERIN,  

15 rue de l’Hôtellerie 

14 février 2024 : Damien CIESLA et Alexia LEBLANC, 2 La 

Ville es Denis 

24 février 2024 : Laurent TRANCHANT et Valérie INARÉJOS, 

1 La Touraudais d’en Haut 

26 février 2024 : Sébastien FAILLA et Audrey LOMBARDO, 

47 Nisnizan 

Mariages 

10 janvier 2024 : Franck-Emmanuel TROUCHAUD et  

Catherine JACOB, 2 La Touraudais d’en Haut 

26 avril 2024 : Franck RIBAS et Isabelle GRANJARD, 1 La 

Chelouzais 

11 mai 2024 : Jean CARON et Martine GAUTIER, 17 rue 

du Lin - Domaine de la Mettrie 

18 mai 2024 : Johan GAILLET et Maélann LOPIN, 6 Le 

Préchet  

18 mai 2024 : Julien DELABARRE et Pauline VAUGEOIS, 13 

rue de Montafilan 

Décès 

26 décembre 2023 à Dinan, Yannick JOBIN, 5 rue  

César Mulon 

16 janvier 2024 à Plancoët, Pierre LE PEMP, 17 La  

Hestrinais 

4 février 2024 à Dinan, Henri LÉVÊQUE, 15 rue de  

l’Arguenon 

15 février 2024 à Dinan, Chantal ZIMMERMANN, 1 rue de 

la Mettrie 

22 février 2024 à Dinan, Thérèse DANIEL veuve BOIXIÈRE, 

La Motte es Rieux 

15 mars 2024 à Dinan, Angèle GESTIN veuve OGÉ, La 

Ville au Sang 

15 mars 2024 à Dinan, Roland BOURSIER, 12 Cité  

d’Halouze 

16 mars 2024 à Dinan, Daniel GLOT, 2 rue des  

Domaines 

6 avril 2024 à Créhen, André LHERMITTE, 7 rue Ernest  

Villalon 

ÉTAT CIVIL 

Publicité des demandes de permis de construire et d’autorisations simplifiées (déclarations préalables, permis de  

démolir) déposées en Mairie depuis le 4 janvier 2024 (accordées ou en cours d’instruction*). 

URBANISME 

N° dossier Adresse Nature des travaux 

DP 022 048 24 C0001 La Furaudais Piscine 

DP 022 048 24 C0002 1 Lotissement de l’Orée du Bois Changement porte de garage en baie vitrée 

DP 022 048 24 C0003 5 La Hestrinais Clôture 

DP 022 048 24 C0004 43 Nisnizan Changement des menuiseries 

DP 022 048 24 C0005 25 La Lande Baume Clôture 

DP 022 048 24 C0006 10 La Ville au Gris Changement des menuiseries 



N° dossier Adresse Nature des travaux 

DP 022 048 24 C0007 2-4 Tréguihé Changement des menuiseries 

DP 022 048 24 C0009 La Saudrais Panneaux photovoltaïques 

DP 022 048 24 C0010* 2 place de l’Église Réfection de la toiture 

DP 022 048 24 C0011* 2 place de l’Église Changement des menuiseries 

DP 022 048 24 C0012 8 rue du Temple de Mars Changement des menuiseries 

DP 022 048 24 C0013 6  Le Bois Guillaume Création d’ouverture et agrandissement 

DP 022 048 24 C0014 5 La Gromillais Panneaux photovoltaïques 

PC 022 048 24 C0003* 2 D La Hestrinais Maison individuelle 

PC 022 048 24 C0004 7 La Grande Boixière Carport 

DP 022 048 24 C0015 3 La Bertranmatz Suppression d’une gerbière 

PC 022 048 24 C0005 51 La Ville es Denis Extension et carport 

PC 022 048 24 C0006* 26 Quartier Silicia Maison individuelle 

DP 022 048 24 C0016 1 La Pierdais Fenêtres de toit 

DP 022 048 24 C0017 17 rue du Lin - Domaine de la Mettrie Abri de jardin 

DP 022 048 24 C0018 3 Le Bois Guillaume Panneaux photovoltaïques 

DP 022 048 24 C0019 2 Le Clos de la Ville es Hues Panneaux photovoltaïques 

DP 022 048 24 C0020* 4 rue de la Côte d’Halouze Auvent 

DP 022 048 24 C0021 1 7 Trédéhan Fenêtre de toit 

PC 022 048 24 C0007 2 La Brousse Terrasse sur cave 

DP 022 048 24 C0022 4 rue des Bruyères - Domaine de la Mettrie Pergola 

PC 022 048 24 C0008* 39 rue César Mulon Maison individuelle 

DP 022 048 24 C0023 6 Lotissement Les Clossets Création d’ouvertures 

PC 022 048 24 C0009* 51 Nisnizan Garage 

DP 022 048 24 C0024 53 Nisnizan Clôture et portail 

DP 022 048 24 C0025* 4 Le Clos de la Ville es Hue Carport 

DP 022 048 24 C0026 3 La Ville es Denis Clôture 

PC 022 048 24 C0010* 42 Quartier Silicia Maison individuelle 

DP 022 048 24 C0029* 1 bis La Lande Baume Abri de jardin 

PC 022 048 24 C0011* 7 Quartier Silicia Maison individuelle 

Publicité des demandes de permis de construire et d’autorisations simplifiées (déclarations préalables, permis de  

démolir) déposées en Mairie depuis le 4 janvier 2024 (accordées ou en cours d’instruction*). 

URBANISME 

VIE MUNICIPALE 
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LES COMPAGNONS 

BÂTISSEURS :  
une association engagée 

contre le mal logement 
en réalisant les travaux avec les habitants*  

Partager un savoir-faire et améliorer concrètement 

les conditions de logement. L’association, active  

depuis plus de 50 ans et composée de professionnels, 

bénévoles, stagiaires et service civique vient donner 

un coup de pouce aux plus précaires dans la  

réalisation de leurs travaux. 

Les Compagnons Bâtisseurs accompagnent les  

familles pour répondre à différents besoins : d’être 

dans un logement ne présentant pas de danger pour 

ses occupants (installation électrique vétuste voire 

dangereuse, absence de garde-corps, manque de 

barres d’appui pour éviter les chutes, etc...), d’avoir 

accès à un minimum de confort thermique et  

sanitaire (pose d’isolant, de radiateurs,  

remplacement de ballon d’eau chaude, etc...), 

d’être dans un logement sain (ventilation, traitement 

des fuites, etc...). 

Les Compagnons Bâtisseurs agissent le plus  

rapidement possible, là où il y a un frein à la  

réalisation du chantier. Ils réalisent les travaux avec 

les habitant.e.s dans la mesure de leurs moyens dans 

un esprit d’entraide et de convivialité, dans l’idée de 

partager un savoir-faire. Les travaux sont en partie 

pris en charge par les financeurs de l’action. 

Pour plus d’informations, contacter les Compagnons 

Bâtisseurs Bretagne (antenne de Dinan)  

au 02 96 80 97 63 / 06 78 51 70 22.  

Par mail : s.perree@compagnonsbatisseurs.eu  

*Sous condition de ressources. 

Nuisances sonores 

Période de bruit (Cf. Arrêté préfectoral du 15 mai 2024)  

Article 6 : Les travaux de bricolage ou de jardinage 

réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou  

d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 

leur voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 

que tondeuses à gazon à moteur thermique,  

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies  

mécaniques ne peuvent être effectués que : 

 Du lundi au samedi, de 9h à 12h et de 14h à 20h 

 Les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h 

Noise period  
(Cf. Arrêté prefectoral decree of 15 May 2024) 

Article 6 : Do-it-yourself or gardening work carried out 

by private individuals using tools or equipment likely 

to cause a nuisance for their neighbours because of 

their noise intensity, such as petrol engine 

lawnmowers, chainsaws, drills, planers or power saws, 

may only be carried out only : 

 On weekdays, from 9am to 12pm and from 2pm 

to 8pm 

 Sundays and public holidays, from 10am to 12pm 

Divagation des chiens 

Un chien est considéré divaguant s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître et se trouve hors de 

portée de voix ou de tout instrument sonore permettant son rappel. Cela ne s'applique pas lors d'une chasse 

ou dans le cas d'un chien de garde d'un troupeau. 

Un chien est aussi considéré divaguant s'il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est  

responsable d'une distance dépassant 100 mètres. 

L’article R 622.2 du Code Pénal punit le fait de laisser divaguer des chiens représentant un danger pour autrui 
(contravention de 2ème classe soit 150 €). 

Inscriptions à l’école publique 

Les inscriptions se font en Mairie (livret de famille et 

justificatif de domicile à fournir). Il faut ensuite  

prendre RDV auprès de la directrice de l’école pour 

contact et visite des lieux.  

Les enfants de la commune nés en 2021 peuvent  

venir s'inscrire sans limite de date.  

Les enfants nés en 2022 seront accueillis selon  

certaines modalités : avoir 3 ans, être propre au 

moins la journée, couches tolérées sur le temps de 

sieste. La priorité de l'accueil sera donnée aux  

enfants ayant 3 ans entre janvier et mars 2025. 

Contact : 02 96 27 91 06 ou  

ecole.0220807h@ac-rennes.fr 
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE 

APE Corseul 

L’association des parents d’élèves de 

Corseul mène depuis plusieurs années 

déjà des actions afin d’aider  

financièrement l’équipe pédagogique 

de l’école publique de Corseul à réaliser divers projets 

au bénéfice de nos enfants.  

Ainsi, n’hésitez pas à vous manifester pour finir avec 

nous l’année en beauté, et ce dès le 29 juin prochain à 

l’occasion de la fête de l’école. 

Votre présence et soutien sont primordiaux pour  

maintenir le dynamisme de l’association. Venez à notre 

rencontre, inscrivez-vous sur notre groupe WhatsApps, 

sollicitez-nous via Facebook, contactez-nous par mail 

(apecorseul@gmail.com)… 

« Si le bénévolat n’est pas payé ce n’est pas parce 

qu’il ne vaut rien, mais parce qu’il n’a pas de prix ».  

    L’équipe de l’APE de Corseul 

FC Plélan-Vildé-Corseul 

La saison 2023-2024 touche à sa fin et nous la clôturons 

avec un chiffre record puisque le club a enregistré 271 

licenciés, un chiffre jamais atteint jusqu’ici. Les chiffres 

en seniors, foot-loisir et dirigeants sont stables mais en 

nette progression au niveau de l’école de foot.  

Certainement le fruit du bon travail réalisé par  

l’ensemble des encadrants qui œuvrent tout au long 

de la saison avec notamment, des performances  

notables en catégorie U11 et U14 cette saison qui sont 

une belle vitrine du travail accompli ou encore Alice 

LEROUX, joueuse U12 qui fait partie des meilleures 

joueuses de son âge du département voire de la  

région. Le club souhaite évidemment continuer sur 

cette voie et remercie tous ceux qui y contribuent et 

appelle ceux qui souhaitent donner un peu de leur 

temps pour les enfants à nous rejoindre...  

Nous remercions également les participants au tournoi 

du mois de février en salle à Plélan-le-Petit mais aussi 

ceux du repas à Vildé-Guingalan qui a réuni plus de 

300 personnes entre les parts en salle et à emporter. 

Une pensée aussi pour nos 3 mairies qui nous ont  

soutenus tout au long de la saison et entretenu les  

terrains malgré un hiver pluvieux.  

Nous en profitons pour vous rappeler le prochain vide 

grenier du club qui aura lieu le dimanche 7 juillet 2024 

sur le terrain du Moulin Neuf à Plélan-le-Petit :  

inscriptions au 06 86 06 46 24. À noter que Ronan  

LEVAVASSEUR supervisera l’école de foot à la reprise en 

septembre pour apporter son expérience et ses  

connaissances techniques en remplacement de  

Christophe PIERRET que le club tient à remercier pour 

son investissement depuis de nombreuses saisons.  

Remerciement aussi à Célestin GAUTHIER dit « Tintin » qui 

souhaite prendre un peu de temps pour lui... 

Merci à tous pour cette saison écoulée, bel été et on 

se revoit en septembre et notamment le 14, jour du 

tournoi de rentrée !!! 

Le bureau du PVC 

Les Amis du Jumelage 

2024 est une année pivot entre la célébration des 35 ans du jumelage en 2022 et les 40 

ans du jumelage à Sonnenbühl en 2027. Rejoignez le comité de jumelage pour être de 

cette belle fête. 

Cette année, la soirée choucroute habituelle aura lieu le samedi 16 novembre 2024. 

Contact : Gilles Le Quéré - 06 16 24 33 26 - jumelage.corseul@gmail.com 



VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE 
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AGENDA DES MANIFESTATIONS 
(sous réserve de modifications) 

29 juin 2024 - Fête de l’école  

publique : APE Corseul 

6 juillet 2024 - Feu  

d’artifice / Bal populaire et 

repas champêtre - Étang 

du Val de Gravel 

7 juillet 2024 - Vide-greniers : FC PVC à Plélan

-le-Petit 

Du 9 juillet 2024 au 31 août 2024 -  ArchéoMusée  

Coriosolis - Micro-ateliers, à vous de jouer ! à 16h et 

Les visites de l’été : Ruines curieuses et histoire  

vivante à 15h, tous les mardis, mercredis, jeudis (sauf 

le 15 août), vendredis et samedis  

31 août 2024 - Comice Agricole  

7 septembre 2024 - Forum des Associations à Plélan-le-

Petit 

15 septembre 2024 - Forum des Associations à  

Plélan-le-Petit 

15 septembre 2024 - Vide garage : 

AMC - Site du Val de Gravel 

16 novembre 2024 - Soirée  

choucroute : Les Amis du Jumelage  

6 décembre 2024 - Concert Chorale La Clé des 

Chants avec l’ensemble Maurice Ravel de Dinard - 

Église de Corseul 
 

Autres manifestations disponibles sur Panneau Pocket 

Amicale Bouliste Coriosolite 

À l’occasion du repas champêtre du 24 mai dernier, 

a eu lieu la remise des coupes des concours 2023 et 

la gratification des inscriptions pour l’année 2024 pour 

les deux premiers, à savoir : Mme Claude ARNOLDUS, 

Présidente du club de Bourseul (267 points), M. Daniel 

LEBARBIER (249 points) et M. Richard ALAN (246 points). 

Le club est ouvert le mardi et 

le vendredi à 14h.  

Les concours, réservés aux 

adhérents, ont lieu le 3ème 

vendredi de chaque mois. 

Photo : Daniel LEBARBIER,  

à gauche et Claude ARNOLDUS, 

à droite, absent de la  

photo : Richard ALAN  

Association naturaliste  
Les Traîne-Buissons 

Avec une dizaine d’animations organisées depuis le 

début d’année, les Traîne-Buissons ne restent pas 

dans leur nid. Les participants appréhendent peu à 

peu un patrimoine naturel méconnu et pourtant si 

proche. Cette découverte s’accompagne  

également d’opérations citoyennes telles que l’éco-

rando en compagnie de 2 ânes et d’un cheval qui 

ont permis de récolter 67 kg de déchets dans le 

bourg mais aussi des interventions en milieu scolaire 

afin de faire découvrir à plusieurs classes de l’école 

communale, le monde fascinant des papillons.  

Chacun des mois à venir verra se dérouler son lot 

d’animations mais un rendez-vous important est à  

noter pour le 6 août prochain. Une soirée découverte 

des étoiles aura lieu sur le site du Temple de Mars,  

animée par un astrophysicien qui saura mettre à la 

portée de tous, les mystères de notre environnement 

céleste. Vous pourrez ainsi visualiser étoiles et planètes 

grâce aux télescopes mis à disposition.  

La participation aux activités est gratuite pour tous les 

adhérents (10€ de cotisation annuelle) et une  

contribution de 3€ sera demandée pour les non-

adhérents.  

Vous pouvez joindre ou rejoindre le groupe au 06 72 

67 52 20 ou par messagerie électronique: traine-

buissons@orange.fr  



 

 

 

 

ANIMATIONS VACANCES ÉTÉ 2024 

MICRO ATELIERS 

Du mardi au samedi : du 9 juillet au 31 août à 16h 

Papyrus s’il vous plait ! Quand le latin devient  

ludique… Découvrez la tria nomina et créez votre 

carte d’identité à la romaine. Les mardis  

De Corseul à Olympie : menez votre équipe aux 

jeux ! En équipe, un jeu de plateau où vous saurez 

tout ou presque sur les concours sportifs antiques.  

Les mercredis  

Archéologues en herbe : Menez l’enquête comme 

un archéologue. Récoltez, observez et interprétez les 

indices pour percer les mystères d’un site  

archéologique. Les jeudis sauf le 15 août.  

Va y avoir du sport … antique ! Du lancer de disque 

au lancer de soi-même, découvrez et testez en  

famille le pentathlon, la série de sports préférés des 

romains ! Les vendredis  

Jouons à la romaine : Jeux de hasard, de stratégie ou 

d’habileté, les Romains aiment le jeu sous toutes ses 

formes. Les collections archéologiques de Coriosolis 

en témoignent. Partez à la découverte des jeux de 

l’Antiquité puis repartez avec votre propre plateau ! 

Les samedis  

LES VISITES DE L’ÉTÉ : RUINES CURIEUSES ET  
HISTOIRE VIVANTE 

Du mardi au samedi : du 9 juillet au 31 août à 15h 

(Re)découvrez l’ArchéoMusée Coriosolis et ses  

ArchéoSites qui met en valeur le passé gallo-romain 

de Corseul.  

Les mardis et mercredis : Visite interactive -  

L’architecture du quartier antique de Monterfil. 

Les jeudis, vendredi et samedis : Visite guidée de  

l’ArchéoMusée.  

OUVERTURE  

En juillet et août, l’ArchéoMusée Coriosolis est ouvert 

du mardi au vendredi 14h à 18h et le samedi et le 

dimanche de 10h à 13h et de 14h à 18h.  
 

LES DIMANCHES DE CORIOSOLIS  

4 dimanches d’été pour découvrir le romain qui 
est en vous ! Gratuit 

Combats de gladiature 

Sur le site archéologique du Clos-Mulon, venez  

découvrir avec la troupe de reconstitution historique 

La Confrérie de la Corneille, les combats de  

gladiateurs ! Retiaire et secutor n’auront plus de  

secrets pour vous ! Les plus jeunes pourront participer 

un atelier d’initiation à la gladiature en toute sécurité.  

14 juillet et 4 août 

10h, 12h, 14h, 16h30 : atelier enfants (45 min) 

11h  : entraînement public des gladiateurs (45 min) 
15h30 : spectacle de gladiateurs (45 min) 

Engagez-vous qu’ils disaient… L’appel de la légion 

Sous la protection du dieu Mars, engagez-vous dans 

la légion romaine aux côtés d’un véritable soldat en 

costume. Équipez-vous du matériel nécessaire et  

participez à un entraînement intensif afin de rentrer 

dans la peau d’un légionnaire de l’empire. 

28 juillet et 11 août 11h30, 15h et 16h30 

À pieds joints dans l’Olympisme : à l’origine des  

concours sportifs - Exposition temporaire  
 

En cette année olympique, 

Coriosolis vous propose de 

découvrir les racines 

grecques et latines des 

concours sportifs.  

Du 15 juin au 3 novembre 

 

INFOS PRATIQUES  

 Visites guidées : 1 € en plus du droit d’entrée du 

musée. 

 Micro Ateliers : 1 € en plus du droit d’entrée du 

musée. 

En famille à partir de 6 ans - Nombre de places 

limité. Réservation conseillée.  

 Dimanches de Coriosolis : gratuit (l’accès au  

musée reste payant) 

 Exposition temporaire : comprise dans le droit  

d’entrée du musée.  

 

ArchéoMusée Coriosolis 

Rue César Mulon - 22130 CORSEUL - 02 96 83 35 10 

contact.coriosolis@dinan-agglomeration.fr 


